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Bonjour,


Pour mon premier poste sur ce site je souhaite vous poser une petite question :


Je développe sur mon temps libre un petit logiciel Android, pour un usage personnel, qui est basé sur un site Internet. Le principe : afficher le site à l'utilisateur d'une façon présentable pour un téléphone ou une tablette. 

Le principe : je télécharge le site, je le parse à l'aide de jSoup pour récupérer le contenue et l'afficher dans l'application (suivant bien sur l'onglet sur lequel je me trouve dans l'application, …)


Je n'ai pas d'autorisation de l'auteur du site (d'où l'usage personnel de l'application), et je lui en parlerai (pour voir si il y a même possibilité d'ajouter sur son site un export XML/JSON).

En admettant ne pas avoir l'autorisation (ou ne pas avoir demandé), et mis à part le coté éthique (l'auteur du site peux ne pas aimer, et modifier la structure du site pour faire chier, ou peux adorer même sans autorisation), je me pose des questions du point de vue légale de l'application en cas de diffusion.


Est-ce qu'une application affichant un site internet au travers d'une application est légale ? Après tout rien n'empêche d'écrire un navigateur internet, et tout les navigateurs internet affiche le contenue de différents manière suivant les pages. Il y a donc altération de la page affiché. 

En même temps, de mon coté, il y a un peu plus qu'altération, car je "pique" le contenue pour le diffusé d'une façon complètement différentes (application mobile et non application affichant un site internet mobile).

Par contre dans l'application je compte mettre dans un "a propos", les crédits au site.


Que pensez-vous de la légalité de ceci ?

Et si l'application est gratuite ? Et si l'application est payante ? Et si l'application est libre ?


Merci
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